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STATUTS ET REGLEHENTS 

Tels qu'amendes le 

16 avril 1983 

---·-------



Art. 1: NOM 

Les associations etudiantes collegiales qui acceptent les presents 
statuts· et reglements sont regroupees sous le nom de la "FEDERATION 
DES ASSOCIATIOHS ETUDIANTES COLLEGIALES JU QUEBEC" sous 1 1appella
tion de la F.A.E.C.Q. 

Art. 2: SIGLE 

Le sigle "F.A.E.C.Q. 11 est employe pour designer la Federation des 
associations etudiantes collegiales du Quebec. 

Art. 3: SCEAU 

Le sceau, dont l'impression apparait en tiarge, est adopte et reconnu 
comme le sceau de la F.A.E.C.Q. 

Art. 4: SIEGE SOCIAL 

Le siege social de la F.A.E.C.Q. est etabli en un endroit designe 
par le Congres National de celle-ci. 

Art. 5: ETHIQUE 

5.1: La Federation ne prendra pas de positio~ politique partisane et elle 
devra prendre position sur toutes polit~ques qui influencent direc
tement les questions etudiantes au niveau national. 

5.2: Tous les documents produits et publies ~ar la F.A.E.C.Q. doivent pre
ciser le masculin et le f eminin. 

Art. 6: BUTS 

De fagon generale, la F.A.E.C.Q. se propose: 

6.1: De regrouper les associations etudiantes collegiales du Quebec afin 
de defendre et promouvoir les droits des etudiants-es membres de 
ces associations ainsi que leurs interets economiques, pedagogiques, 
culturels et sociaux; 

6.2: De faciliter les relations entre les di~erses associations etudian
tes collegiales ainsi qu 1entre la F.A.E.C.Q. et les autres organis
mes etudiants-es; 

6.3: De promouvoir la participation etudiante au niveau de la masse etu
diante et de consolider les bases des associations locales; 

6.4: Coordonn~r les moyens d 1 action a prendre face aux grandes questions 
touche.nt la population etudiante sur des questions nationales; 

6.5: Assurer aux etudiants-es la meilleure i~_formation sur ce qui les 
touche au plan national. 
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Art. 7: LES HEMBRES 

Sont membres de la F.A.E.C.Q. les associations etudiantes collegiales, 
privees ou publiques, francophones ou anglophones du Quebec, recon- · 
nues comme telles par la Commission nationale des etudiants-es, celle
ci en acceptant l'adhesion. Les criteres d'adhesio~ sont les suivants: 

7.1: Qu'elle soit representative au sein de son institution; 

7.2: Qu1 elle soit democratique et dirigee par ses etudiants-es. 

Art. 8: AFFILIATION ET RETRAIT 

Toutes associations locales qui desirent s'affilier ou se retirer de 
la F.A.E.C.Q. doivent proceder selon les modalites etablies par· le 
Gongres national des associations etudiantes collegiales. 

8.1: Toutes les associations locales qui desirent s'affilier ou se retirer 
de la F.A.E.C.Q. doivent posseder un mandat officiel de leur assem
blee generale. 

Art. 9: SUSPENSION ET EXPULSION 

9.1: Toute expulsion d 1une ass9ciation etudiante doit etre precedee d'une 
suspension de la dite association; 

9.2: Toute suspension d 1une association etudiante doit etre basee sur des 
motifs graves et etre votee au deux tiers(2/3) des associations etu
diantes presentes a la Commission nationale des etudiants-es de la 
F.A.E.C.Q.; 

9.3: L1association etudiante passible de suspension devra etre entendue 
devant la Commission nationale des etudiants-es, si elle est pre
sente; 

9.4: Toute expulsion d 1une association etudi~nte doit etre basee sur des 
motifs graves et etre votee aux deux tiers(2/3) des associations 
etudiantes presentes au Congres national des associations etudian
tes collegiales; 

' , 
9.5: L1 association etudiante passible de ·s\i~.P~k'i9n 1 devra etre entendue 

devant le Congres national des associations etudiantes collegiales. 

Art. 10: DEVOITIS DES MEMBRES 

10.1: Les associations etudiantes membres designent les delegues-es a la 
F.A.E.C.Q •. selon le mode qui leur convient; 
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10.2: Chaque association etudiante doit enteri~ar la nomination d'un-e de 
se~ membres aux divers pastes du comite executif; 

10.3: L'association etudiante doit veiller a donner des mandats a ses de- · 
legues-es regroupes-es dans les diverses instances de la F.A.E.C.Q • 

.Art. 11: POUVOIRS GENER.AUX 

11.1: La F.A.E.C.Q. est le principal organisme de liaison entre les asso
ciations etudiantes membres. A cette fin, elle peut conclure des en~ 
tentes avec les autres intervenants de l'education; 

11.2: La F.A.E.C.Q. peut faire des recommandations jugees opportunes au 
Ministere de l'education du Quebec(MEQ), et a taus les autres in
tervenants-es de 1 1 education; 

11.3: La F.A.E.C.Q. possede taus les pouvoirs, droits, privileges et res
ponsabilites qui lui sont conferes par les presents reglements; 

11.4: Et, d 1une maniere generale, poursuivre ses fins. 

Art. 12: POUVOIRS SPECIAUX 

12.1: Faire sa regie interne; 

12.2: Assurer le respect de ses statuts et reglarnents et des decisions 
des associations etudiantes rnernbres; 

12.3: Faire la nomination, determiner les fonctions, les pouvoirs et les 
devoirs de ses officiers-es, agents et employes-es; 

12.4: Faire 1 1achat, la vente, l'adrninistration, la gestion, le controle 
de ses biens; 

12.5: Faire l'edition, la publicite de toutes les litteratures jugees -0p
portunes; 

12.6: Faire l 1 election des officiers-es en determinant notamment la date, 
le lieu, le mode et les formalites. 

Art. 13: REGIE DE LA FEDERATION 

Les affaires de la Federation sont regies apr les organismes sui
vants: 

13.1: Le Congres national des associations etudiantes collegiales, C.N.A.E.C.; 

13.2: La Commission nationale des etudiants-es, C.N.E.; 

13.3: Le comite executif de la F.A.E.C.Q., C.E. 
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Art. 14: LE CODE DE PROCEDURE 

Le code de procedure utilise lors des reunions de la F.A.E.C.Q. est 
le code de la C.S.N. 

Art. 15: DUREE DE FONCTION 

15.1: La duree de fonction d'un membre du comite executif de la F.A.E.C.Q. 
s'etend du moment de son election au Congres national des associa
tions etudiantes collegiales(C.N.A.E.C.), au Congres national sui

·vant; 

15.2: Un-e membre du comite executif de la F.A.E.C.Q. ne pourra remplir 
plus de trois mandats. 

Art. 16: CONGRES NATIONAL DES ASSOCIATIONS ETUDIANTES COLLEGIALES 

16.1: COMPOSITION ET DEFINITION 

16.1.1: Le congres national des associations etudiantes collegiales 
est compose de trois delegues-es par association etudiante membre, 
avec droit de parole et un droit de vote par· deleguation. Le con
gres national se reunit au mains une fois par annee, a la date et 
1 1heure fixees par lui-meme ou, par la Commission nationale des e
tudiants-es(C.N.E.) avec~un avis de 30 jours. 

16.2: POUVOIRS 

16.2.1: Le congres national des associations etudiantes col~egiales 
est l'instance supreme de la F.A.E.C.Q.; 

16.2.2: Determiner les orientations generales de la F.A.E.C.Q.; 

16.2.3: Amender les statuts et reglements votes par le congres na
tional, par un vote aux deux tiers(2/3) des associations etudian
tes membres et presentes; 

16.2.4: Determiner le montant des cotisations et ses modalites de 
versement; 

16.2.5: Determiner la repartition des budgets; 

16.2.6: Elire le comite executif; 

16.2;7: Entendre, approuver ou rejeter les rapports de la commis
sion nationale des etudiants-es; 

16.2.8: S'assurer, s'il le juge apropos, les services d'un-e OU 
de plusieurs permanents-es et, au besoin, ou de tout-e conseiller-e; 

16.2.9: Decider de 1 1 affiliation a tout organisme ayant les memes 
buts que les siens; 
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16.2.10: Accepter ou refuser la continuite du mandat d 1 un-e offi
cier-e siegeant SLµ' une instance de la F.A.E.C.Q., en cas d 1 expul
sion par son collge; 

16.2.11: Accepter OU refuser la continuite du mandat d 1un-e etudiant 
-e en fin de D.E.C.: 

16.2.12: Advenant que le Congres national refuse la continuite, le 
mandat de 1 1officier-e mentionne-e a 1 1article 16.2.11, une election 
aura lieu ace paste. L1officier-e de cette instance aura un mandat _. 
expirant a la date prevue par le Congres; 

16.2.13: Dix pourcent(10%) des associations etudiantes membres peu
vent demander la tenue du Congres special en faisant une demande 
par ecrit au comite executif. Le dit congres devra se tenir dans un· 
delai d 1 au plus vingt(20) jours apres la reception de la demande • 

.Art. 17: COMMISSION NATIONALE DES ETUDIANTS-ES 

17.1: DEFINITION ET COMPOSITION 

17.1.1: La Commission nationale des etudiants-es est le conseil d'ad
ministration de la F.A.E.C.Q.; 

17.1.2: La C.N.E. est composee d 1un-e delegue-e par association e
tudiante membre de la F.A.E.C.Q., ayant droit de parole et droit de 
vote. 

17 .2: DEVOIRS 

17.2.1: Elle est 1 1instance decisionnelle de la F • .A.E.C.Q. entre 
les congres et elle devra se conformer aux politiques etablies par 
le Congres des associations etudiantes collegiales de la F.A.E.C.Q.; 

17.2.2: La C.N.E. promouvoit, conjointement avec les associations 
etudiantes locales, la dynamique nationale et consolidifie les as
sociations etudiantes locales; 

17.2.J: Voit a choisir un-e professionnel7 le pour la verification 
des li vres une f ois 1 1 an;. 

17.2.4: Entretient des debats de fond sur la condition de vie et d'e
tudes des etudiants-es et promouvoit des alternatives a celle-ci 
dans le respect de la democratie; 

17.2.5: La C.N.E. se reunit une fois taus les 30 ·jours pendant l'an
nee scolaire. 
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17.3: POUVOIRS 

17.3.1: La C.N.E. a le pouvoir decreer des comites OU commissions 
en designant les membres et disposer de leurs rapports; 

17.3.2: La C.N.E. a le pouvoir d1accepter ou de refuser la conti
nuite d1un mandat d'un-e etudiant-e ayant ete mandate par une une 
instance de la F.A.E.C.Q et en cas d1expulsion par son college jus
qu1a ce que le congres statue; 

17.3.3: Accepter OU refuser la continuite d 1un mandat d1Un.-e etu
diant-e en fin de D.E.C., ce dernier etant mandate par une instan
ce de la F.A.E.C~Q., jusqu1a ce que le congres statue. 

Art. 18: QUORUM 

Le quorum est egal a 50%+1. 

Art. 19: COMITE EXECUTIF 

19.1: COMPOSITION ET DEFINITION 

Le comite executif de la F.A.E.C.Q. est compose de six(6) membre.s 
dont, le (la) secretaire general(e), le (la) secretaire a la tresore-· 
rie, le (la) secretaire a 11inforrnation, le (la) secretaire au.~ af
faires locales, le (la) secretaire a la pedagogie, et le (la) secre
taire ~ la recherche et a la documentation. 

19.2: ,ROLES 

19.2.1:·Le comite executif execute les mandats que lui donnent le 
C.N.A.E.C. et C.N.E. 

19.2.2: Il s 1occupe de la mise en application des divers mandats. 

·19.2.3: Il voit au bon fonctionnement des activites des comites 
mis sur pied par le C.N.A.E.C. et la C.N.E. 

19.2.4: Il signe les documents d1ordre administrati:f. "/~' 

19.2.5: Il fait rapport de ses actes au C.N.A.E.C. et a la C.N.E. 

19.2.6: Il voit a la conservation des archives et des documents 
de la F.A.E.C.Q. et au fonctionnement de son secretariat. 

19.2.7: Il tient les livres comptables de la F.A.E.C.Q. 

19.2.8: Il autorise toute depense inferieure a la limite deterninee 
par reglement, en conformite avec les previsions budgetaires adon
tees par le congres. 
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. Art. 20: MEMBRES DU COMITE EXECUTIF 

20.1: SECRETAIRE GENERAL(E) 

20.1.1: Il(elle) est le porte-parole officiel(le). 

20.1.2: Il(elle) doit voir a la realisation des mandats confies au 
comite:executif par la C.N.E. et/ou le C.N.A.E.C. 

20.1.J: Il(elle) est responsable du bon fonctionnement du comite 
executif, du C.N.A.E.C. et de la C.N.E. 

20.2: SECRETAIRE A LA TRESORERIE 

20.2.1: Il(elle) est responsable, d 1une maniere generale, de la bon
ne gestion des avoirs de la F.A.E.C.Q. En particulier, il(elle) est 
responsable de la tenue des livres comptables de la F.A.E.C.Q. 

20.2.2: Il(elle) signe les documents d 1ordre financier avec un(e) 
autre signataire designe(e) par le comite executif. 

20.2.J: Il(elle) est responsable de la preparation des previsions 
budgetaires. 

20.2.4: Il(elle) prepare; a la fin de chaque annee financiere, les 
etats financiers de la F.A.E.C.Q., avec le(la) professionnel(le) 
nomme(e) par la C.N.E. 

20.2.5: Il(elle) doit fournir par ecrit, 1 1etat des revenus et de- · 
penses de la F.A.E.C.Q. a chaque delegue(e) des associations merabres 
et ce, a chaque reunion de la C.N.E. et du C.N.A.E.C. 

20.J: SECRETAIRE A L1 INFORMATION 

20.J.1: Il(elle) doit fournir l'information pertinente concernant 
la F.A.E.C.Q., aux diverses composantes de la societe. 

20.J.2: Il(elle) voit a la bonne circulation de 1 1information. 

20.J.J: Il(elle) est responsable de la diffusion de 1 1 information. 

20.4: SECRETAIRE AUX AFFAIR.ES LOCALES 

20.4.1: Il(elle) est coordonateur de la C.N.E. 

20.4.2: Il(elle) voit a l'information et aux relations des associa
tions etudiantes membres. 

20.4.3: Il(elle) voit a recueillir les alternatives des associations 
etudiantes locales et a les ramener a la C.N.E. 
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20.5: SECRETAIRE A LA RECHERCHE ET A LA DOClTI.fENTATlON 

20.5.1: Il(elle) doit recueillir taus les documents ou informations 
relatifs aux affaires etudiantes. 

20.5.2: Il(elle) est responsable de 1 1organisation d'un centre de do
cumentation national. 

20.5.3: Il(elle) doit alimenter la C.N.E. en documentation pertinente 
relative aux affaires de la F.A.E.C.Q. 

20.6: SECRETAIRE A LA PEDAGOGIE 

20.6.1: Il(elle) est responsable de tout ce qui a trait a la question 
de la pedagogie. 

20 .• 6.2: Il(elle) voit a coordonner les activites de la F.A.E.C.Q., en 
ce domaine • 

.Art. 21: ELIGIBILITE AUX DIFFERENTS POSTES 

21.1: Provenir d 1une association etudiante membre. 

21.2: Recevoir l'appui de sop association etudiante locale • 
•. 

.Art. 22: EXERCICE FINANCIER 

L1 exercice financier s 1 echelonne du 1er mai au 30 avril de chaque annee • 

.Art. 23: SOURCE DE REVE}TUS 

Le mode de financement de la F.A.E.C.Q. est etabli par la commission 
nationale des etudiants-es • 

.Art.24: EFFETS BANCAIRES 

24.1: Toutes les depenses de la F.A.E.C.Q. sont reglees par cheque, sig~e par 
le(la) secretaire tresorier-e et par le(la) secretaire general-e QU 

un autre membre designe par le comite executif. 

24.2: Une petite caisse, dont le montant est determine par reglement,est 
utilise, mais toutes les depenses sont accompagnees de pieces jus
tificatives. 

Art. 25: ADOPTION DES ETATS FilJANCIERS 

Les etats financiers sont adoptes par le C.N.A.E.C. 
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Art. 26: DISPOSITIONS FINALES 

/jc 

26.1: Toute modification, a l1exception de l'article 11dissolution 11 aux 
presents statuts et reglements, doit faire l'objet d'un avis de .. 
motion presente lors du congres nation.al. Get avis sera discute 
lors du congres national suivant. Un vote des deux tiers(2/3) est 
requis. 

26.2: ADOPTION ET MODIFICATION DES REGLEMENTS 

Les reglements de la F.A.E.C.Q. sent adoptes par un vote absolu des 
membres du congres national et ils entrent en vigueur au moment de 
leur adoption. 

26.J: DISSOLUTION 

Seule une assemblee speciale du congres peut proclamer la dissolu
tion de la F.A.E.C.Q. Cependant, pour ~roclamer la dissolution, les 
delegues-es devront detenir un mandat e~ conne et du forme de leur 
instance decisionnelle 

PRINCIPALES ABREVIATIONS 

F.A.E.C.Q.: Federation des associations etudiantes collegiales du 
Quebec. 

C.N.A.E.C.: Congres national des associations etudiantes collegiales. 

C.N.E.: Commission nationals des etudia~ts-es. 

C.E.: Comite executif. 
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